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Fontaine, ta. — Km*** i>*.*«<*»o*, . - e de u Blancha-
p , , r te , i'ublicatwua da u u r u | < ) . — l'aul D*»»vria, 
B -— r r proleawo». et Marcelle Deiebart, 21 an», 
**ua uiufeaaion. — Cliurie» Cattaau, 40 an*, M u u w e r , 
et Klis* Verratka, 33 ana, joorualiere. — Henri Arana-
, . - 23 ana, dawuuateur, et CléuuuM.* Lecumta, 2o ana, 
sauûriera- — J.-B. Lscoco, 2b aiia, auuiove «u chauiin 
( e f er , *t Klvdi* Caïuioo, o4 SBS, eau* profeaaion. — Ma-
CMKM.' — kdouard hurraut, £ô ana, rauacheur, et l'hi-
laanniiT Deamat, 20 ana soigneuse. — Arthur .taboue**, 
tu aia. tiaserand, et alerte tieuieeaUre. 36 ana, bubi-
•euae. — Ja'es-Aogosto Fraovoia, 2i ana. marbrier, et 
Marie Momuouaaeeu, 28 ana, tan* profeaaion. — J.-B. 
Petj t , 24 ana, employé de commerce, et Zoe Jaequart, 
13 ana, piqftiière. — Franco» Vandenbeishe, 27 ana, 
taatauheur. et Marie Blanc**, 22 ana, rattachons*. — 
aMclaratKma de déoia. — Kidouie Dendonckère, 61 an*, 
aana profeaaion, rue Auber — Maria Benlque, 77 ana, 
marchand* de légume*, rue de l'Amidonnerie, 44. — lda-
he Vandeeteene, 23 ana, aervant». m e Nationale, 122. 

CROIX — Déclaration de naiaaance du 23 juin. — 
Bebecca Vandaele, rue de Cunatanun*. 2b. — Déclara
tion de décèa. — Marcel Aeltermao, S moi», rue de la 
Duqueaière. — Octavi* Pehaeae. 64 an*, joumalièaa, n e 
de la Duqoeniere. , , , 

LYS. — Déclaration* de naïaaanc** du Z3 juin. — 
Marie Regard rue de Ntraebourg. — Hennance Lorthioir, 
le FreanoT. — Déclaration de décès. — Uabrielle Goadea, 
1 an. le Tonkin. 

RATM.Y. — Déclaration de naissance da 23 juin. — 
Marie Deamulier, Trieu de Vleurchin. 

FLEK.S. — Déclaration de naissance du 23 j u h v — 
Juliette Dubue, la Place. — Publication de mariage*. — 
Buatave Démange 31 ana. directeur da teinturerie. Saba-
eell. proTince de Barcelone (Eapagne). et Sophie Michaux, 
18 an», aana profeaaion, Varsovie (Pologne). — Déclara
tion* de décèa. — J.-B. Dewaa. 50 ana, cultivateur, pavé 
de Lannoy — Baillv. mort-née, la Place. 

A.SCQ — Déclaration de naiaaance du 23 juin, — Je> 
Inrae Debachv. me Carnot. 

f.EF.BS. — Déclarationa de naiaminee* du 23 loin. — 
Wéant. — Déclarationa de décèa. — MarceTline Salembier, 
• 6 ana 11 moi», aana profeaaion, au Petit-Tourcoing. 

MARCQ. — Déclaration de naiaaance dn 23 juin. — 
Véant. — Déclaration* de déc»*. — Aaeèle Pardoe». 
S-m"i*, rue du MidL — Charlea Ducourant. 66 ana, ru» 

MOUVATJX. — Déclarationa de nahwsncea dn 23 joio. 
_ n*onra* Potier, rn* Vaehan. — ATbert FonqnemoBt, 
rem F.iidherbe. — I.o"i* Pelmotte La Forpette. 

B 1 V D U E S . — Déclaration de naiaaance dn 23 juin. — 
•ugénie Leclerrq Place. — Mariage — Henri Montaigne, 
17 ana. cultivateur, et Julie Picavet. 22 ana. cultivatrice. 

— Déclaration* de di'ee». — fienri Desquiena, 69 ana, 
chemin de* Cordonnier*. — Lucien Desquiena, 17 jour*, 
Jambon. 

LIN.SELLES. — Déclaration de naiaaance du 23 juin. 
— Aline Uheaquiere, Blaton. 

RUNCg. — Déclaration de naissance du 23 juin. — 
Néant. — Mariage*. — Henri Koose, 21 an*, rentieur, et 
Mathilde Deneve, 23 an*, épesleote. — Charlea-Louia 
Van Peteghem, 35 ana, tisserand, et Barbe Six, 34 an*, 
ouvrière de filature. 

LAt 'WK — Déclaration* d* naiaaance* du 23 juin. — 
Jtené Landaweerdt, . — Aimé Betten*. — Madeleine 
De Boaachere. — Emélie Oouaknyt. — Richard Cotti-
gniea. — Mariages. — Jean-Baptiste Legleve et Irma 
Verborg. — Gustave OUeux et Léonie Ilaelatraete'. 

LULNGNE. — Déclaratiea de naissance du 23 juin. — 
Néant. «- Publication* de mariages.— Jules Lefebvre, 
27 ana. cultivateur, et Henriette Gadenne. 22 ana, aana 
profession. — Henri Oosterlinck, 27 ana, ouvrier de fa
brique, Herseaux. et Marie Deneef, 26 ana, ménagère, 
Lumgne. — Alphonse Deneef, 21 ans. rattacheur, et 
Man-elline Hanno, 23 ans, soigneuse. — Victor Goyens, 
garde-convoi. Mouscron, et Zulnia Grimonprex, aana pro
feaaion, Mouscron. — Déclarationa de décès. — Alfred 
Varrlenbulcke. 34 ans, ouvrier charpentier. Bosquet. — 
Marthe Opaomer, 3 mois hameau Liesse. . . 

COURTRAI. — Déclarationa de naissances du 23 juin. 
— Robertine Verbruege. rue d'Iseghem. — Maurice De 
Boeverie. chanasée d'Audenserde. — Paul Delbeke, rue 
de 1a Madeleine. — Marguerite Corse!H*, hameau Het 
Hooghe. — Alexandre Suray. boulevard du "Midi. — 
Mariage*. — Adolphe Adina. 30 ans, domestique, rue de 
l'Are à-Main, et Aucnsta Deweerdt, 24 ans, servante, 
rue d* Tournai. — Pierre Lebnn, 23 ana tisserand, rue 
dn Moulin, et Berthe Pirrevn. ?° sus. bi'binena*. impasse 
Koeikon. — Gnstave Hofman. 24 ans. journalier, rue de 
Sweveehem. et Marie Y»eb<v>dt. 21 ans. servante, rue 
de 8weve?hem. — Virtor Alker. 60 ana. négociant, à 
Paria, et Victoire Rtikem. ?4 ans. aana profession, boule
vard dn Midi proïoncré. — Déclarationa de décèa. — Marie 
VannieuwenhiTvse. 5 mois, rhansséede Oand. — Justine 
Harinck, 79 ara, imnasae Koeikop. — Emma Lameire, 16 
ana, rue des Récollets. 
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Les gants sont essayas aux Misntsetgarantisàpartirdetf X) 
Outrage* de dantet. Brxtdcriet, Tapûserùs, ete. 
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CONSTRUCTIONS MET1UIQUES 
C. DESMET-LEROUGE 

P l a c e d u S a c r é - C œ u r , R o u b a i x 

Charpentes eu fer — Tabliers métalliques 
Poutres pleines et à treillis 

SERRURERIE de BATIMENTS 
S e r r u r e r i e A r t i s t i q u e 

Correspondant de la Compagnie des Ascenseurs 
O U * ) ascenseurs hydrauliques électriques). 70300 

PARIS-MÉNAGE 
••> - v e n d a u i a d r e s s e s « u i v a a n t e s : 

R O U B A J X 
nf. Hector DetfonUines, Grande. Pleut, 25 ; 
M. Marelle Scareerteent et Sa*r, Grande Rue, S ; 
Jf. Sanlenie, Epicerie Moderne, rue de la Gare, i ig ; 
M. Delannoi/, Edouard, rue Deseartes, 49 ; 
Mme veuve Guéquiere, rue de Cartigny ; 
Mmet Bourgoit Saurs, rue de Lille, 209 ; 
M"' Coulon, /• ma. rut de Lannoy ; 
Mme veuve Cornille, rue du Tilleul, 208 ; 
M. Leclercq, Edouard, rue du Tilleul. 177 ; 
M. Jules Grouillait, boulevard de Mets, 96 i 
M. Bihagne, Emile, rue Nain. 14 ; 

-M. Pauchet, Arthur, rue Arekimide, 85 ; 
M. Cuvelier. Fidèle, rue de Tunis ; 
M. Batsclart, Léon, rue de Mouvaux, 91: 
M. Beuseart, AcMUe, n u de rAhna. 223 ; 
Jf. Lamacq, rue de France, 147 ; 
M. Tlicvelin, rue Pierre-de-Roubaix, 57 ; 
Jf. Nnauu'arrl, rue des Longues Haies, 184; 
M. Gruet, angle des rues Soubite et Roban ; 
M. D'balluin, rue de Wasquehnl, 9 ; 
M. Lequmne. r»« de lEpeule. 201 : 
Jf. Delbergk-, rut de VEpeule. 102; 
M. Georges Teneux, rue du Tilleul. 14 ; 
Jf. Fremeaux. Louis, rue des Fondeurs. 12; 
Jf- Couinement, Henri, rue de Crois, 33; 
Jf. CléryFlotin, rue de Mouvaux. 24; 
Jf. Boélens. Victor, rue des Arts. 197 ; 
Jf. Liégeois, rue aV l'Ommelet, 59; 
Jf. JfaJateu, Emile, rue des Champs, 21 ; 
M. Hespel, Casiodor, rue de Lille. 128 , 
Jf. Lefebvre, Henri, rue de l'Ommelet, 72 \ 
M. Théryn, Louis, place du Commerce. 

T O U R C O I N G 
Jf. Nartlfrnr. Epicerie Centrale, rue Saint-Jacques, 49; 
Jf. Ravelinghien. rue du Haze. 67 ; 
M. Lepes-Rousseau, rue d'Anvers, 93 ; 
Jf. Léman, Edouard, rue des Cinq-Voies; 
Jf. Deltombe, Fortuné, rue des Poutrains, 141; 
Jf. Simar, Léon, rue Bouchard. 77 ; 
M. Druex, Arthur, rue de Belfort, 28 ; 
Jf. Pennequin, Albert, rue des Piats, 203 : 
M. Legrand, Cyrille, rue Fin de la Guerre, 203 ; 
Jf. Franehomme- Vanneste, rue du Brun-Pain : 
Jf. Desrousseaux-Delbecque. rue de Gand, 100; 
M. Legrand. Moïse, rue Fenelon, 12 ; 
Jf. Allarl Piat, rue des Phalempins, 136; 
M"- Pottier, rue du Midi. 26. 
Jf. Deroy Ducolombier, rue Srurt de Roubaix. 85; 
Jf. Legrand Dhalluin, rue de Houes ; 
Jf. Desplanque, Eugène, rue de la Malcense, 174. 

sa 
B L A N C - S E A U 

Jf. Florin Lavergne, rue Dérégnaucourt, 28 ; 
Jf. Chiroutre. rue Lhomond, 36 ; 
Jf. Van Vlastembrouck. rue Claude-Bernard ; 
Jf. Cartier. Conilanf. rue de Mouvaux; 
Jf- Debrabander, rue Molière; 
Jf. Dolphins, rue Dértgnaucourt. 

C R O I X 
Jf. Ruysekaert. ne Mieber; 

M. Bodin, eue* Gombttlo et d* la Ruelle; 
Jf. Allegaert, rut Petit Boutique, 
Jf. Renard. Emile, rue de Thiontrlle ; 
Jf. Léman «oui , 4 lAUumrlIe; 
Jf"« rruillws, m* des Ogiers, à l'Allume!!!*; 

W A T T R E L O S 
Jf. Leclercq, rue d* tlndustrit; 
M. Duquesne, Louis, ru* 1 hier*. 

H E M 
Jf. fraenon, Henri, a u Trou fiaudrii ; 

W A S Q U E H A L 
Jf. Duforett-Cotteau, rue du Riez : 
M. Verschaevt, rut Ssgfriedt. Vlancheau Riew. 

M O U V A U X 
Jf. Gallois Verbrugge, rue Jeanne d'An, 6. 

R O N C Q 
Jf. Cousine, Jules, t U place ; 
Jf. Dewute. Ad Ipke, au Dronkarl. 

C O M I N E S 
Jf. Ghesq tr •<. rue tHuriupin. 

C H É R E N G 
Jf. Dupriei. Clotaire. pavé de Gruttn. 

CaUJK lasuauarneat U^fcSOIF «| tSSÂIHIT l'EkV 
B l a a i p e Us a t a a i da Coeur, de T ê t e , I X i t o m a c , 
H* Xndlseat .ona. h D y s e n t e r i e , h Obolér lne . 
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L'un de* Garants: A I M I D ME.S8IAEN. 
Imprimerie AI.FBED RKBOUX. Grande-Rue, 71, Roubaix. 

Cumpoaé aur le* Machines ï î n ô t y p T 
WALTXR B F H R E S » , U , rue Drouot. — P A R I S . 
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ANNONCES LEGALES 
• Inde de M* Léon POISSON

NIER, notaire a Roubaix 

Formation de Société 
I. — Suivant art* reçu par M* 

Léon POISSONNIER «ouasigné 
a* aon collègo*. notaire* h Ruu-
taux, se* vingt **pt février, pre 
•Biar et eixa| mar* aail neuf cent 
a*»ertan£ la mention a Enregis 
axé à Roubaix le dix mar* mi 
•svaf cent, fo l» 54 caaee 14 à 18 
eWn troia francs soixante Ojum-
• • centime*, décime* compris. 

(Signé i) GR1MPRET 
M. Théophile DKW1UDK, 

sasyageur d* commerce et épi-

" M . " Julien BORKZEE, menui-
• e r et cabaretier i 

M. Henri DUVILXJER. con 

"""«Tbarloe NOCLA1N, pein-

" M - Arthur MOLARD, *m-
•lové d* commerce ; . . . 

M. Henri N Y 8 , employé de 
eenimerce ; „,*^™ 

M H.nri LARITÏERE, eer-
runer poêlier et cabaretier; 

M Jean QUIEVRE, é p i a e r ; 
M. Augual* FK1EU1UC1S.S, 

•esitremaitre de teinture ; 
M ^ m i l e D E W N N I N C K , 

«antremaitre d* fllatnr* ; 
II. Alfred DEWEER, boulan-

**Demeurant tous à Roubaix 
Ont établi lea atatuta d u n e 

aaciété anonyme coopérative a 
eapital et pcr»onnel variables 
desquels U a été extrait c* qui 

Art. 1 
la* comparant* et ton» ceux qui 
«dhéreront aux présenta statuts 
pnr la *ou*cription d'actionaci-
âpièa créée* nne société anony
me coopérative à capital et per-
•annel variables pour la boulan-
rerie sous la dénomination 

LA CONFIANCE 
Art. 3. — Elle a pour bnt : 
De fournir à aea membres des 

aroflnita et marrliandises de 
âjûalité vraie ; de poids sincère 
et au prix du jour. 

De réaliser à leur profit une 
épargne qui aéra dtatribnée cha
que aimé* entre eux au prorata 
de leurs achats. 

Et d>méliorer leur sort moral 
et matériel. 

Art. 3. — I-» «*ce de la aocié-
té est fixé à Rochiix. provisoi
rement rue des Filatures n« 61. 

Il pourra être triinsttre pnr-
•amt ailleurs dans cette ville par 
•ample décision du Conseil d'ad
ministration-

Art. 4. — I * dnrée de la so-
«tété eau fixée à cinquante années 
•onsécutivea » compter du jour 
da aa constitution définitive S'uf 
le* cas de dissolution anticipée 
•t de prorogation prévus par 
lea présents sta'wta. 

Art. 6. — Le capital .wial est 
txé.qnaTt à présent,* cinq mille 
francs divisé en deux cents ac 
tiona de vingt cinq francs cha-
eune 

V> montant des actions sera 
aavable en numéraire : cinq 
fraii.w* par action en sonacrivant 
»t le stirplas au fur et s mcanre 
des besoh.* de la société aux érm-
«nes fixée* pnr le Conseil d'ad-
miniatratkin. 

T* canital aocial poorre (*rt 
anp^rsn** aussitôt apr** la cons-
tlt"»ioTl de la soci^t* inson'i ce 
en'il ait atteint le chiffre de cin
quante mille franca an moven de 
la armacrintion de nouvelle* ac
tion* de vin "t ciras francs. 

Lorsque ce chiffre sera atteint. 
da nouvelles augmentations 

pourront être décidéea par l'As-
«amblée générale des actionnai 
aje sans qu'elles puissent être de 
«lus d* deux cent mille franc* 

par an. 
Toute action nouvelle sons 

•rite doR être immédiatement 
lebérée comme les autres. 

Le capital pourra être dimi
nué par la retraite, l'exclusion 
eu 1* décea d'associés sans qu'il 
je"*** être réduit à moins de 
«traj mille franc*. 

Le* action* sont nominative*. 
Le* titre* de* action* sont ex

traite d'un registre à souches, 
numéroté* *t revêtus de la signa-
lare de deux administrateur*. 

La eeseiuu de* actions s'opé
rera par une déclaration de 
transfert inscrite an registre de 
ta société et signée du cédant et 
lu cessionnaire. 

Art. 6. — La* action* sont in-
hVisible* *t la société ne recon
naît qu'un seul propriétaire 
*nur chaque action. 

Nul ne peut être possesseur 
je plusieurs actions. Moi les 
souscripteur* de* deux cent* 
rremiéres action* qui pourront 
T s é n e r cinq action* aa maxi

mum tout le temps que le COD • 
seil d'etpJiini.'Jtj-abion ne leu-

prescrira paa la réduction à un< 
seule action par la cession s U< 
nouveaux adhérents. 

Les actions à céder seront H 
rées au sort. 

Art. 7. — La société n'achète 
et ne vend M* denrée* qu'ai; 
comptant. 

Tout coopérateur «et tenu 
d'acheter au minimum deux 
cents kilogramme* d* pain pal 
an. 

Art. 8. — Nul ne sera admis 
comme associé qu'en vertu d'une 
lécision du Conseil d'adminie-
ration pria* à ta majorité des 

vost des membres présent*. 
L'admission de chaque assoeié 

i*t constatée par son rnscription 
sur un registre à c* destiné et 
par la remise qui lui est faite 
lu titre de son action et d'un 
livret individuel. 

Art. 9. — La société1 est ad 
rainiatrée par un Conseil compo
te de sept membre* élu* en as
semblée générale à la majorité 
des voix des actionake* pré

sent*. 
Nul ne neut être membre du 

Conseil <IC administration s'il 
n'est' âgé de vingt-cinq an* ac
complis, I'H ne sait lire et écrire 
et r i l ne jouit de se* droits ci
vils et politiques. 

Ne pourront faire partie du 
Conseil les coopérateurs admi
nistrateurs d'une antre coopéra
tive de boulangerie, ni les four
nisseurs de la société. 

Art. 10. — Le Conseil est 
nommé nonr deux ana ; il est 
renouvelable partiellement cha
que année : trois membres k l'ex
piration de la première année et 

Art. 16. — L'assemblée gêné 
T'tle nomme toua les ans uni 
-ommission composée de trots 

membre*, associes ou non, qn 
'erra rendre compte k l'assem

blée générale de décembre de 
«m appréciation sur le* acte: 
lu Conseil d'administration. 

Lea rapports de cette commis 
sion devront être transcrits sur 
un registre spécial «t signés de 
tous *ea membres. 

Les membres de ladite com
mission seront toujours rééli-

gibles. 
Ils pourront agir 'conjointe

ment on séparément. 
Art. 17. — Une assemblé* gé

nérale ordinaire des actionnaire.* 
aura lieu au siège social ou dans 
tout autre local à Roubaix 
tous les trois mois : en mars, 
juin.septembre et décembre, anx 
jours fixés par 1* Conseil d'admi
nistration. 

• A ('assemblée générale de 
juin il sera donné corrsnnnica-
tion de l'état sommaire de la 
sitmtion active et passive de la 
société, entendu le rapport du 
Conseil d'administration et déli
béré sur l'approbation à donner 
à ladite situation. 

A celle de décembre il sera 
donné communication de l'in

ventaire annuel, du bilan et du 
compte de profits et pertes. 

Cette assemblée entendra le 
rapport du Conseil d'admi 

omme suit : 
Cinq pour cent au fonds de 

réserve légale tant que ladite 
réserva) n'aurfa pas ataeiot le 
Sixième du capital social, con
formément à 1 article trente-six 
l e la loi du vingt-quatre juillet 
util huit cent soixante-sept. 

Cinq pour cent du capital 
versé par action au paiement 
omme intérêt à chaque action

naire proportionnellement au 
nombre de ses actions. 

Le surplus sera attribué 
comme remise aux acheteurs ai1 

prorata du montant de Itknr 
achats. 

Lorsque la réserve légale ouri 
atteint le dixième dn capital so
cial.l'Assemblée générale pourra 
décider la continuation du pré
lèvement de cino pour cent sur 
lea bénéfices, si elle le juge alors 
utile k la bonne marche des af 
farres sociales, ou sa suppres
sion. 

Dans ce dernier cas la totalité 
des bénéfices, déduction faite de 
l'intérêt k paver aux actionnai
res, comme il vient d'être dit. 
serait distribuée aux acheteurs 
au prorata du montant de leurs 
achats. 

Art. 26. — En cas de mort 
d'un associé, la Société sera dis
soute à son égard et ses héritiers 
ou ayants droit ne pourront ré
clamer le montant de son compte 
courant qu'après la clôture de 

tration sur le» affaires sociales l'exercice en cours. 
et celui de* ootnniasairea aur la 
situation de la aociété. sur 1* 
bilan et sur les comptes présen
tés par les administrateurs. 

Elle délibérera sur l'approba
tion à donner audit inventaire. 

Elle procédera au renouvelle
ment des membres du Conseil 
d'administration et de la Com-

oinatre membres i l'expiration 
de la deuxième dans l'ordre qui 
sera fixé nar un tirage an sort (uission. 

11 est formé entre ""quel il sera procédé en essem- Elle statuera aur les émolu-
1 . . . . - , . reui oui b ' * ; R*nérale 

Les membres sortant* sont 
tonjoura rééliiriMes. 

mente k allouer au gérant. 
Des assemblées générales ex

traordinaires peuvent être.con-
Les administrateurs devront i voquéee par le Conseil d'admi- , 

déposer une action k leur nom nistration ou par les comraisaai- 'ion. 1 Assemblée générale règle 
dans la caisse sociale : elle sera I rea à la suite de décisions priaea s n r l a proposition des adminis 

Art. 27. — Tout associé dé
missionnant devra en informer 
le Conseil d'administration dans 
la quinzaine qui suivra la clô
ture d'un exercice et remise lui 
sera faite de son compte cou 
rant. 

Art» 28. — Lorsque l'exclu
sion d'un associé aura été déci
dée par le vote de l'Assemblée 
générale, il sera fait remise a cet 
associé du montant de aon 
compte courant. 

Art. 30. — A l'expiration de 
la Société on en caa de dissolu 

nommé, Constant CHARLET 
et Auguste BRAEM père, tous 
deux employée de commerce de
meurant aussi à Roubaix. 

Les adnumtratours et commis 
» sairea étant présents k lu réunion 

et ay-ant accepté leur» fonctions, 
la Société a été déclarée dqfini-
tivement constituée • 

four entrait, 
(Signé) L. POISSONNIER. 

IV. — A un acte reçu par 
M» POISSONNIER, notaire a 
Roubaix, soussigné, assisté de 
témoins, le vingt juin mil neuf 
.ont portant la mention a En
registré k Roubaix, le vingt 
deux juin 1900, folio 68, case 3 
Reçu trois franc* soixante 
qumae centimes décimes com 
pris. (Signé :) GRIMPRET. > 

Est demeuré annexé certifié 
conforme par les membres du 
Conseil d'administration un ex
trait enregistré do procès-verbal 
d'une réunion du Conseil d'ad
ministration de ladite Société 
« La Confiance s, tenue le treize 
juin mil neuf cent de laquelle il 
résulte que le Conseil a nommé 
comme président M. Henri 
NYS, «t comme secrétaire, 
M. VVIBAlrT tous deux sus 
nr|nmés lesquels ont accepté lee 
fonction* à aux conféré*. 

Pour extrait, 
(Signé) L. POISSONNIER 

V. — Expéditions de* actes 
de* vingt-sept février, premier 
et cinq mars, quatre juin, qna-
torxe juin et vingt juin mil neuf 
cent et des pièces annexées i 
ces actes ont été déposées le 
vingt-deux dudit mois de juin 
aux greffea du Tribunal de Com
merce et de la Justice de Paix 
des Cantons Est et Ouest de 
Roubaix. 

Pour mention 
(Signé) L. POISSONNIER. 
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inalién-ible pendant la dnrée de 
leur gestion et frappée d'un fim-
b™ indiquant cette inaliénabi-
lité. 

Pu cas de vnconee par déc>«, 
rl̂ mî«w>r>n ou aur»*e ra*«e.l* Cop. 

à la majorité des membre* du l t r a teurs le mode de liquidation 
Conseil ou de la Commission. •* nomme un on plusieurs liqni-

Le Conseil ponrra aussi être ! dateurs dont elle détermine les 
appelé à convoquer extraordi 
nairement l'assemblée s'il en est 
requis par une réunion d'au 

aelî di.mérant A la mifnrfté des I moins le tiers des actionnaires. 
Art. 18. — L'Assemblée gé

nérale extraordinaire peut ap
porter aux présents statuts des 
modifications. 

Elle peut décider notamment : 
la prorogation, la réduction de 
durée ou la dissolution anticipée 
de la Société, ou sa fusion avec 
une autre Société. Les modifica-

VOÎT peut se compT'"ter I titre 
prov'soire. I* noniinatînn rléfîni-
tive sera soumis* I la plus pro-
ehsîr-e "••emhtéa, f»/«/.rr,T*. 

Art 11. — T* Conseil d'od-
mmiatrarion nomme dans aon 
aetn aon président et son seeré 
taire ; ce dernier signera ou nom 
de la société en caa d'empuche-
iuent du président. 

Lu caa it'ab.<>titce du président 
le Loiiseii a adumustruuou dé
signe celui de se* membres qui 
doit presidei la l\ union. 

four qu'une délibération soit 
valable, il faut qu'il y oit au 
moins quatre membres présenta. 

Les déiibérationa sont prises 
à la majorité de* membre» pré
sents. 

En cas de partage, la voix du 
préaident est prépondérante. 

Art. 12. — Le Conseil d'admi 
nistration a le* pouvoirs le* plus 
étendu» pour ht gestion et la di 
rection dea affaire» sociales. 

11 nomme, dirig* et révoque 
tou* employés de la aociété, 
prononce ou refuse l'admission 
de nouveaux associés, convoque 
les actionnaires en assemblée gé
néra** ordinaire et toutes lea 
foi* qu'elle 1* jog* i propoa en 
assemblée générale *xtraordi-
naire ; 

Il représente la aociété daaa 
toua lee acte* civil* ou judiciai
res ; 

II est resnonsabl* des dépen
ses et des recettes effectuée* par 
le trésorier pour le compte de 
la société ; 

Toute dépense doit être man
datée en séance du Conseil d'ad
ministration. 

Tout emploi de fonds consenti 
en dehors dea besoin* d* la so
ciété on sans utilité pour «on 
bon fonctionnement aérait mi* à 
la charge de* membres du Con
seil d'administration. 

Les Jonchions d'administra
teur» sont irratnites ; sous aucun 
prétexte ils ne peuvent s'allouer 
des émoluments. 

Art, 14. — Le* délibérations 
du Conseil d'administration sont 
constatées par des procès-ver
baux inscrite n r un registre ad 
hoc tenu au siège social et si
gné* du président et du *ecré-
taire. 

Lea copie* ou extmits qui 
pourraient devoir être produits 
aont certifié* par le président du 
Conseil. r 

Art. 15. — Le Conseil d*admi-
niatration prend parmi se* mem
bres ou en dehors de son sein un 
gérant responsable 1 qui H dé 
lègue la plénitude de ees pou
voir» pour I* bon fonctionne
ment de la aociété. 

Nul n* peut voter par procu
ration dan* le sein du Conaefl. 

pouvoirs. 
Pour extrait. 

(Signé) L. POISSONNIER. 
IL — Aux termes d'un acte 

reçu par M« POISSONNIER, 
soussigné et son collègue, no
taires à Roubaix, le quatre juin 
mil neuf cent, portant la men
tion a Enregistré i Roubaix 
(A. C ) , le sept juin mil neuf 
cent, folio 54, case 4. Reçu troia 
franca soixante-quinze centimes. 
(Signé :) GRIMPRET ». Lee 

tion» peuvent même porter sur ! fondateurs de la Société su» 
l'objet de la Société sans pouvoir 
la changer complètement ou l'al
térer dans son essence. 

Art. 19. — Toute» lea déci-
aions de l'Assemblée générale 
seront prises à la majorité abso
lue de» voix des membres pré
sents ou représentés. 

Elles sont obligatoires pour 
tous, présents et absents. 

Il est dressé une feuille de pré
sence mentionnant les noms et 
domiciles des actionnaires. Cet te 
feuflle certifiée par le bureau est 
déposée au aiège avant la réu
nion. 

Art. 20. — L'Assemblée géné
rale sera présidée par le prési
dent du Conseil d'administra
tion ; et, en ras d'empêchement 
par un membre du Conseil d'ad
ministration délégué par ce Con
seil. 

Cette Assemblée nommera a la 
majorité relative lea deux autres 
membres devant composer aon 
bureau. 

Le bureau désignera loi-même 
son secrétaire. " 

Lee délibérations seront trans
crite* sur un registre «ad noc> 
et signées de tous lea membre» 
du bureau. 

Les copies ou extraits i pro
duire en justice ou ailleurs des 
délibération» de l'Assemblées 
seront signés par le président do 
Conseil d'administration on par 
un autre administrateur. 

Toute discussion politique ou 
religieuse est interdite au sein 
dea Assemblée*. 

Art. Hl. — L'année sociale 
commence le premier octobre de 
chaque année et finit le trente 
septembre. 

Par exception le premier exer
cice comprendra le temps écoulé 
entre la constitution définitive 
de la aociété et le trente septem
bre mil neuf cent. 

Art. 94. — Il sera paré aux 
frais généraux comprenant no
tamment le loyer, les patentes, 
les frais de bureau et d'eai-
rrloyés, ainsi qu'aux perte* que 
la société i mur ait éprouver au 
moyen des bénéfices réalisés par 
un prélèvement aur le* prix de 
vente aux associés. 

Art. 25. — Les produits nets, 
déduction faite de* charge* 
énoncée* en l'article précédent 
constituent lee bénéfices. 

Lé* bénéfice* seront réparti» 

énoncée ont déclaré que la eoua. 
cripiion des deux • ents actions 
ossweaoaut le capital actuel de 
la Société et le versement de 
cinq francs par action exigés par 
les statut» étaient accomplis. A 
l'appui de leur» déclaration» ils 
ont représenté un état certifié 
par eux constatant la liste des 
eouacripteurs et le montant des 
versements effectués par chacun 
d'eux, lequel état enregistré est 
demeuré annexé audit acte. 

Pour extrait, 
(Signé) L. POISSONNIER. 

n i . — A un acte reçu par M* 
POISSONNIER, notaire i Rou 
baix, soussigné, assisté ue té
moins le nuatorze juin mil neuf 
cent, portant la mention • En
registré à Roubaix (A. C.) le dix 
huit juin 1900, f o l » 64, case 4. 
Reçu trois francs soixante-
quinze centimes décimes compris 
(Signé:) GRIMPRET. a 

Est demeurée annexée certifiée 
conforme par les membres du 
Conseil a administration nne 
copie enregistrée au droit oe 
douze francs cinquante centime» 
de l'Assemblée générale consti
tutive tenue le dix juin, même 
mois, des actionnaires de la So
ciété anonyme coopérative a ca
pital et personnel variables pour 
la boulangerie « La Confiance > 
duquel il résulte oue l'Assem
blée après constatation par le 
bureau qu elle était en nombre 
pour délibérer a, k l'unanimité : 

Premièrement. — Approuvé 
la teneur des statut*. 

Deuxièmement. — Reconnu 
sincère et véritable la déclara
tion de* fondateurs constatant 
la souscription aux deux cents 
actions de vingt-cinq francs cha 
cune représentant le capital ac
tuel et l e versement par chacun 
des actionnaires de cinq francs 
sur chaque ai t ion par fui sous
crite. 

Troisièmement. — Nommé 
comme premiers administra
teurs : 

M M Jean QUIÊVRE. Henri 
N Y S , Théophile D E W I L D E , 
Carlo» NOCLA1N. Henri DU-
VTLLIER su» nommés, Léon 
WIBAUT, cabaretier, et Domi
nique NEUMULLER, contre
maître, demeurant tous k Rou
baix. 

Et comme oommiasaires i 
MM. Arthur MOLARD, m -

Etudes de M« Charles FONTAI
NE, notaire A Roubaix, et de 
Me Gustave ROMBAUT, doc
teur en droit, avoué à Lille. 

Département du Nord.—Ar
rondissement de Lille 

VILLE DE WATTRELOS 
r u e d e Lecrai 

en face de la brasserie s Union 
Roubaix-Wattrelos » 

DEUX 

MAISONS 
et 9 0 0 mètres carrés environ 

defonds etjardin potager 
A VENDRE 

p a \ r s u i t e d e l i c s U U i o n 
entre majeurs et mineurs 

L'adjudication aura lieu le 
l u n d i v i n g t - t r o i s j u i l l e t 
lyoi), à trois heures précises de 
l'après-midi, en l'une des salles 
de la mairie de la ville de Wat
trelos, par le ministère de M« 
Charles FONTAINE, notaire i 
Roubaix, commis & cet effet, 
assisté de M« Oust. ROMBAUT, 
avoué à Lille. 

D É S I G N A T I O N : 

V i l l e d e W a t t r e l o s 
rue de Leers, en face de la bras

serie « Union Roubaix-Wat
trelos. » 

D E U X MAISONS et neuf 
cent neuf mètres carrés environ 
de fonds et jardin potager. 

Tenant par devant à ladite rue 
de Leers sur un front de dix mè
tres huit centimètres, d'un côté 
à M. Louis Beuseart. haie ici 
comprise ave* son dJfrarjcnisMs-
ment, d'autre côté k M. Du-
fermont, haie aussi comprise 
avec son affranchissement, dans 
le fond à M. Deld-lle-Duthoit. 

OCCUPATION 
L'une desdites maisons était 

occupée par M. Jaequart-Duha-
mel, l'antre par M. Henri Biom
ine, au loyer annuel de cent huit 
francs. 

M i a t e m - à - p r i x » 

Outre les 'charges, clauses et 
conditions Insérées au présent 
cahier des charges, les enchères 
ne seront reçues que sur la misc-
à-prix de misé francs pour c h a 
o u n e d e * m a i s o n s . ! Ptnn -
d , t .uvU.r , 

MODE- D E V E N T E 
Les deux maisons seront d'a

bord mises on vente séparément 
puis réunies, et l'adjudication 
sera prononcée selon le mode le 
plu* avantageux aux vendeurs. 

La présente vente a lieu en 
vertu et en exécution d'un juge
ment rendu par défaut par la 
première chambre du Tribunal 
civil de première instance de 
Lille, le doux* mai mil neuf cent, 

enregistré et signifié. 
Entre 1° Mme Fidéline Duha

mel, veuve de M. Elie Verreux, 
sans profession, demeurant k 

Wattrelos ; 2° Mlle Joséphine 
Duhamel, sans profession, de
meurant i Hellenimes lez-Lille ; 
3° Mme Adèle Jacquart, épouse 
de M. André Duvillier. tisse
rand, demeurant ensemble k 
Wattrelos, et ce dernier tant en 
son nom personnel si besoin est 
que pour l'assistance et la validi
té de la procédure à l'égard de 
ladite dame sont épouse; 4" Mme 
Marie-Flore Jacquart, épouse à> 
M. Jules-Joseph Desmettre, br; 
gadier de police, demeurant en 
semble i Roubaix, et c* demie-
tant en son nom personnel si be 
soin est que pour l'assistance e 
la validité de la procédure a 
l'égard de ladite dame aon épou 
se ; 6° Mme Philoinène-Joseph 
Lesotfre, épouse de M. Juiee 
Joseph Verbrugge, encolleur, 
demeurant ensemble k Wattre
los, et ce dernier tant en son 
n {m personnel ai besoin est que 
pour l'assistance et la validité de 
la procédure k l'égard de ladite 
dame aon épouse ; 6° M. Henri 
Lesaffre, encolleur, demeurant à 
Woureios; 7«M. Remy Leaaflre, 
tisserand, demeurant à Tour
coing, et 8° Mlle Marie Augèle 
Victor, éplucheuse, demeurant à 
Wattrelos. Co-intéressée. 

Demandeurs en l'instance com
parant et concluant par M6 Gus
tave ROMBAUT, Docteur en 
Droit, Avoué a Lille, 29 bis, rue 
de la Barre. 

A rencontre de 1* M. Henri 
Vandenbrouck, sans profession, 
demeurant k Wattrelos, veuf de 
dame Augustine- Rosine- Joaeph 
Jacquart. t Pris tant en son nom 
«personnel au besoin que comme 
» père et tuteur naturel et légal 
» de Mlle Laure Vandenbrouck, 
> sa fille mineure, née le vingfe-
» deux février mil huit cent qua-
s tre vingt-neuf et issue de son 
> union avec ladite dame Augus-
r» tine- Rosine-Joseph Jacquart, 
» son épouse décédée. » 2° M. 

Jean-Baptiste Victor, marchand 
de beuiie, demeurant à Wattre
los, au Sapin-Vert. « Pris en sa 
> qualité de tuteur datif de M. 
• l in i l e Victor, né k Wattrelos 
» le douze septembre mil huit 
» cent quatre-vingt, enfant mi-
» neur issu du mariage de M. 
» Théodore Victor et Mme Au-
» gustine Lesaffre, son épouse, 
» tous deux décédés à Wattre-
> los ; nommé à cette fonction 
» qu'il a acceptée suivant déli-
» bération du conseil de famille 
> dudit mineur tenu sous la pré-
» sidence de M. le Juge-de-Paix 
» des cantons Est et Ouest de 
« Roubaix, le dix avril mil neuf 
» cent, enregistrée. » Défen

deurs défaillant». 
La présente vente aura lieu en 

présence on eux dûment appelés 
des parties sus-nommées et en 
outre de 1° M. Jean-Baptiste 
Desmuliers, infirmier à l'hôpital 
de Wattrelos, y demeurant, 
< pria en sa qualité de subrogé 
» tuteur c ad hoc » de la mineu-
» re Laure Vandenbrouck eus-
» noirftnée-, nommé à cette fonc-
• tion qu'il a acceptée suivant la 
» délibération du conseil de fa 
•> mille de ladite mineure, tenu 
» sou» la présidence de M. le Ju-
» ge-de-Paix du canton Ouest de 
» Roubaix, le trente mai mil 
» neuf cent, enregistrée. 

2" M. Jules Detournay, clerc 
de notaire.demeurant à Roubaix, 
rue de la Gare. 8, « pris en sa 
» qualité de subrogé tuteur s ad 
» hoc » du mineur Emile Victor 

> sus-nommé, nommé à cette 
» fonction qu'il a acceptée sui-
» vant délibération du conseil de 
i famille dudit mineur, précipi

tée. » 

S'adresser pour tous rensei
gnements : 

1° A M« Charles FONTAINE, 
Notoire rédacteur et dépositaire 
du cahier des charges, demeu
rant à Roubaix, rue Saint-Oeor-
e-es, 25, commis pour la liquida
tion ; — 

2° A M» Onstave ROMBAUT, 
Docteur en Droit. Avoué chargé 
dea fnimalité» pour parvenir k 
la vente, demeurant k Lille, rue 
de la Barre, 29 bi*. 

Ainsi fait et rédigé par l'avoué 
soussigné «nuranivnnt la vente, 
à Lille. le 20 juin 1900. 

Signé : Gustave ROMBATT. 
Enrecistré à Lille, le 21 juin 

1900, folio case . Reçu un 
franc 88 centimes, décime» com-
prl*. Signé : HENRV. 
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nière assemblée pour la vérifica
tion de leurs créances aura Heu 
le mercredi 4 juillet 1900, i 
i l heures, au Tribunal de Com
merce, salle des créanciers. 

MMN 

Les créanciers de M. Achille 
Devienne, ex-marchand de légu
mes, a Ronhaix, m e Jnles Dere-
gnancourt. 10, qui n'ont pas en
core produit leurs titres de 
créances, sont invités 4 les re
mettre sans délai entre les maint 
du Greffier du Tribunal de 
Commerce de Roubaix. Ils sont, 
en outre, p r é v e n u qu'une der-

Etude de M* ROMBAUT, avoué 
i Lille, rue de la Barre, 
19 bis. 

A s a i s t a o r e J u d i c i a i r e 
Df-riiiosi du 28 novembre 1899 

DIVORCE 
D'un jugement rendu par dé

ni t par ta première chambre du 
rnbHnal Civil de Lille, le neuf 
iiars 1900, enregistré; 

Il appert : 
Que I* divorce a été prononcé 

ntre : Mme Fidéline Radeau, 
demeurant a Roubaix, n ie de 
Tunis, maison du Gros Caillou; 

Et : M. Jean-Baptiste Dacq-
inine, journalier, demeurant A 
Roubaix, rue CUgnot, 5 0 . 

Au prolit de Mme Fidéline 
Radeau; 

Et que M* ROMBAUT.avoué, 
docteur en droit, occupait pour 
elle dans l'instance. 

La présente insertion est faite 
en vertu d'une ordonnance de 
Monsieur le Président du Tribu
nal Civil de Lille, en date-du 7 
juin 1900, enregistrée conformé
ment i l'art. Î47 da Code Civil 
pour faire courir le délai d'op
position contre ledit jugement, 
délai qui est de huit mois i 
partir de ce jour. 

Pour extrait : 

48704d {Signé) : G. ROMBAUT. 

IMMEUBLES 
A VENDRE OD i LOUER 
Etude de M- Charles FONTAINE, 

notaire a Roubaix, successeur 
de M» Dt'TIlOIT. 

VILLE DtRûiJBAIX 
i proximité de la rue de Mon 

vaux (ligne de tramways) 

Rue du Luxembourg, 16 et 18 

D E U X 

MAISONS 
dont une a usage d'estaminet 
libre, et lout'es aux loyers réunis 
de (5Î4 fr. 

À adjuger puiilipeiiieot 
pour en jouir de suite 

L'an 1900, le lundi Î 3 juillet, 
à 2 heures, en l'étude. 7044i 

Etude de M- Charles FONTAINE, 
notaire a Roulalx, rue St Geor
ges, w K. 

VILLE DE~ ROUBAIX 
rue de Tourcoing, 114,116 et 118 

GRANDE 

mmin 
Comprenant 

3 MAISONS 
dont nne i usage de rentier, avec 
avant-cour et les deux antres k 
usage d'estaminet, érigées sur 
et avec 1,184 m. c. de fonds et 
terrain, 

A adjuger pcHIiguemeni 
par le ministère de M* Charles 
FONTAINE, notaire a Roubaix, 
en sou étude, le lundi 2 5 juin 
1900, 4 trois heures de relevée. 

(59846 

Étude de M« Aimé VAHÉ, notaire 
k Rouhaix 

CXR.ÔI3S: 
L i e u d i t l e C r é c h c t 

n ie de Tunis, n» 7 

MAISON 
4% étastre 

et 78 m. c. 66 d. c. environ de 
fonds et terrain, loués 24 fr. 
par mois , sans bail ni charges. 

A VENDRE 
par adjudication volontaire 

L'an 1900, le mardi 3 juillet, 
à 3 heures, pour commencer 4 
4 heures, en l'étude et par le 
nnnistèredudit M" VAHÉ.70128 

Etudes de M " VAHÉ, notaire 
4 Roubaix et NAVARRE, no
taire 4 Lille. 

VILLE DE RO BAIX 
rue Fosse-aux-Chêiies, n»> 63 

et 67 et rue de la Chapello-
Carette, n»» 5, 7 et 9. 

GRANDE 

PROPRIÉTÉ 
Comprenant : 

m a 

Belle Maison bourgeoise 

3 AUTREF MAISONS 
a nsaoe de commerce 

et 1613 m. c. de fonds et ter
rain d'après cadastre, louées ou 
susceptibles d'êtres louées 6 ,210 
francs par an. 

A V E N D R E 
par adjudication volontaire 

p o u r s o r t i r d ' i n d i v i s i o n 
Sur mises A prix fixées, sa

voir : 
!«»«. — Pour les maison* roe 

Fosse-aux-Chôncs, 
N» 67 4 50,000 francs. 
N» 65 à 8,000 francs. 
Jeot. _ pour les propriétés 

rue de la Chapelle-Caretle, 
N° 5 à 6,00(1 francs. 
N ° 7 4 9.000 francs. 
N* 9 4 12,000 francs. 

L'an 19(10, le jeudi 28 juin, 4 
3 heures, pour commencer 4 4 
heures, en l'étude de M» VAHÉ, 
par le ministère de M*» VAHÉ 
et NAVARRE. 

On vendra en plusieurs lots 
avec faculté de réunion. 

Pour renseignements voir les 
les affiches et plalis et s'adresser 
auxdits notaires. 69788 

Etude 'le M- VALENUUCQ, notaire 
S Lanuor. 

ROUBAIX 
A l'angle de la rue de Lannoy 

et de la rue Lafontaiue 

PBOPnlË'J'Ê 
Comprenant y 

Estaminet, maison 4 usage de 
coiffeur; atelier de maréchal-
fi-rrant; grand magasin i •BO*JS 
de négociant en déchets. 

A V E N D R E 
en totalité ou par lots 

Le lundi 9 juillet 1900, * 2 
heures de l'après-midi, en l'é
lude et par le ministère de M< 
VALENDUCQ, notaire 4 Lan 
noy. 70105 

Etude de M* DEROEUF.notaire 
4 Tourcoing. 

TOURCOING 
1» Rue du Haze, numéro 17 

UNE 

MAISON 
et 128 mètres carrés de fonds. 

2° Rue Je Tournai, numéro 51 

UNE , 

M A I S O N 
et 8 8 mètres carrés de fonds. 

3" P.ue d'Orléans, 
numéros 3 3 , 3 5 et 37 

TROIS 

MAISONS 
et 259 mètres carrés de fonds et 

a n . 

A VENDRE 
Le lundi 23 juin 1900, 4 2 

heures, en l'étude. 69449 

MAISONS, TERRAINS 
MMMIR ET 4 LOL'BR 
fréta bj polbrrairea 

S'aura s*r a U. 

H WILMOT 
4 9 , m e r a a r r t e , rtonbalx 

fitade de M» DEBOEUF, n o t a i » 
4 Tourcoing. 

TOURCOING 
rn* de Oonstadt , n » 27 et 2 9 

• t m e de Fleurus, n« 121 

TROIS 

MAISONS 
et 434 mètres carres 9 4 dêot-
uiètres carrés 

de fouis et Terrains 
A VENDRE 

La Ion-*! « i juin 1900, à 3 
heures, en l'étude. 

Revenus annuels: 612 franss. 
6949S 

Elude de M* îiERfEUP, 
i foui-coin*;. 

notaire 

T O U R C O I N G 
1» Rue de LiHe, n« 71 

UNE 6 R A N D B 

MAISON 
et 362 mètres carrés de fonds e* 
cour, avec grande porte de «or
tie sur la rue Leverrier. 

Mise-4-prix proposée 1 8 , 0 0 9 
f r a n c s . 

2* Rue Leverrier, n» 1 

BUREAUX 
Grands Magasins avec qsù 

et 316 mètres carrés de fonds e l 
cour. 

Loyer annuel 1,110 fr. 
Mise-à-prix proposée 1 1 , 0 0 0 

f r a n c s . 

3° Rue Leverrier, n° 3 

UNE 

MAISON 
s \ d e u x éimqreH 

et 217 mètres carrés de fond», 
cour ei jardin. 

Loyer annuel 1,000 fr. 
Mise-à-phx proposée 1 5 , 0 0 0 

f r a n c s . 

WATTRELOS 
A la MarlkTe 

UNE 

MAISON 
et 1,994 mètres carrés de fonds, 
cour etjardin. 

L iyer annuel 225 fr. 
Mise-à-prix prpo>ée 1 , 2 0 0 

f r a n c s . 
III. 

MOUSCRON 
(BKISIQl'X) 

Au Risquoos-Tout 

S h e c t a r e » 0 3 axreat 

P R A I R I E 
4 proximité du pavé conduisant 
4 Mouscron. 

Fermage annuel 150 franc*. 
Mise-4-prix proposée 2 , 0 0 0 

f r a n c s . 

A V E N D R E 
L'an 1900. le lundi 2 juHle*. 

4 2 heures, en l'étude de M* 
DEBOEUF. 70149 

Etude de W GHBSQUIBTABS, no
taire à Tourcoing, rue Saint-
Jacques, 76. 

TOURCOING 
Rue de la Blanche-Porte 

noi 161 4 167 inclus et cou» 
Desoubry 

JJ.UXTJV 

MAISONS 
d'habitation 

et 640 m. c. 91 d. c . j le fonds 
et jardin. 

A V E N D R E 
par suite de décès 

Le lundi 25 juin 1900,4 3 « \ , 
en l'étude. 

Revenu 1,265 fr. 695Ç1 


